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O n a c o n n u u n e 
a s s e z l o n g u e p é r i o d e 
d e p a i x i n t é r i e u r e , e n 
c e q u i c o n c e r n e la 
q u e s t i o n r e l i g i e u s e . 
L e s c a n d i d a t s d u par 
ti r é a c t i o n n a i r e i n s 
c r i v a i e n t d a n s l e n r 
p r o g r a m m e « le r e s 
p e c t d e s l o i s l a ï q u e s » 
g r o s c o m m e le b r a s , 
e t l e s b o n n e s g e n s 

c r o y a i e n t q u e c ' é ta i t u n e a f fa ire a r r a n -

M a i s d e p u i s l e s é l e c t i o n s d e M a i d e r -
i.'.ar, c'e&t-a-dire d e p u i * q u e la r é a c t i o n 
} ; ' d p l u s a u p o u v o i r , l a q u e s t i o n re l i 
g i e u s e e s t r e m i s e à t o u t p r o p o s s u r l e 
»apis. Cet te fo is , il n e s 'ag i t p l u s d e 
icspe-cter l e s lo i s , m a i s b i e n d e l e s 
îJjoi ir . 

A u c o u r s d u n e g r a n d e m a n i f e s t a t i o n 
«i g a n i s é e à B o r d e a u x , s o u s la p r é s i d e n 
c e d u Ca.-d nal A n d r i e u , l e s a g i t a t e u r s 
c l é r i c a u x , m e n é s par le t u r b u l e n t a b b é 
B e x g e y — u n m a u v a i s b e r g e r — o n t 
o n n o n c é l e u r i n t e n t i o n d e a s e bat tre » 
11 o n t r é c l a m é « l 'abol i t ion d e s l o i s n é 
f a s t e s », il 8 'eg i t b i e n e n t e n d u d e s l o i s 
tje l a ï c i t é . 

L e s s e c t a i r e s d e B o r d e a u x o n t v o u l u 
rOpondre a u x l a ï q u e s d e R o u b a i x I 

L e s c a t h o l i q u e s quâ d é s i r e n t e x e r c e r 
l i b r e m e n t l e u r c u l t e s a n s y m ê l e r d 'am-
l i t i o n s - p o l i t i q u e s o u d ' i n t é r ê t s f i n a n -
< i î r i - '&eronUls r a v i s d e l 'at t i tude d e ba -
'iil/e e t d e p r o v o c a t i o n d u c a r d i n a l A n -
,> ieu e t d e s o n a b b é B e r g e y ? 

N o u s n e le c r o y o n s p a s . Q u a n t à n o u s , 
t ious p e n s o n s qu' i l y a d e s t â c h e s p l u s 
r .rpenles à a c c o m p l i r q u e d e r a n i m e r l e s 
d i s c o r d e s d ' o p i n i o n e n t r e F r a n ç a i s . L e s 
s o u p s a p p e l l e n t l e s c o u p s . A u prof i t d e 
»ui. tout cela. '.' 

La c a m p a g n e d ' e x c i t a t i o n r o y a l i s l e -
O'é. i caJé -bo lc i i ev i s t e a u n air d e f a m i l l e 
i,>ui n e l a i s s e p a s d ' i m p r e s s i o n n e r s i n -
uixY&retrtGat J»s g e n s d e b o n s e n s . E t il 
u c ~ t p a s t rè s m a l i n d e d e v i n e r q u e l 
<*' !c d i a b l e q u i t ire l e s t i oe l l e s d o r é e s 

g u i g n o l a n t i - r é p u b : i c a i n ! 

E u g . G U I L L A U M E . 

N'oubliez pas 
tie lire e n d e u x i è m e p a g e , l e d é b u t / d e 
fio re n o u v e a u r o m a n - f e u i l l e t o n » i n è -
d t l p a l p i t a n t : 

L'idylle dans !a Tourmente 

LES BIENFAITS DE L'ORGANISATION SYNDICALE 

DANS LE TEXTILE LILLOIS 

Depuis sa fondation en 1880, te Syndicat textile lillois n'a cessé 

de mener une action féconde pour le mieux-être des travailleurs 

maître Gilles Rosmont qui en 
irvé la primeur a no= lecteurs. 

La restauration 
des Régions dévastées 

Une nouvelle conférence 
à la Présidence du Conseil 

(OC NOTRE RÉDACTION PARI8IENNE) 
L a / n o u v e l l e conférence pour lanoelle lo 

gouvernement devait élaborer un prograin-
/i« J financier concernant l 'achèvement d e la 
t econstitution dans les régions libérées s 'est 
réunie hier apcèB-midi à la Prealdep.ee d \ 
Conseil. M. Herriot étant toujours .alité, t a . 
î- niari fut présidée par MM. CtéxbeateL, 
minis tre des f inances et Victor DeSinez, mi
ni.- tre dos régions l ibérées. 

Eue réunissait l es dé léguée d u 
terparlementaire des régions 
K-squels on remarquait MM 
i j i r , président, KÏotz. 
anc iens minis tres , Lucien 
poteaux. pttîsidents de ta 
t é t i o n s l ibérées du Sénat et de Ja 
L é o n JEscoffier, etc. . . Divers haitjgi 
i iairea du ministère des régions 
Éistaient à cette cdnférenoe. 

M. Clémente: a fait tout d'abord, tto**»rpoe 
çê relatif aux région* dévastée», îlamiWgjafe 
vue l 'achèvement de l 'œuvre de reoonsasa-
b o n nécess i tai t encore 22 mill iard* 4 « a t » t t 

« e u r l e s immeuble*, 5 pour la» m rot»— cil 
J pour les non-remplois. S u r «eUe aomvM 

10 mill iards 500 raitioifc s'appliquant a u x 
j . i imeubles peuvent être p a y é s en espèces le 
tes te serait so ldé en obufiations. 

Le ministre a -déclaré qu'il n e pouvait 
j l . ' i . i -r suite à l'idée d'un emprunt spécial 
V les réciona' obérées . Cet emprunt qu i 

ut ê tre g a g é p a r - l e s annui tés du plan 
h , ^s a.irait. pour réoerenss ion d e céner 

. nie >r.«r*tion de oonsoiidation ofuil .se 
;. ^ ,è lojjcer eu 1985, une fois le budget 
v. n ., pouvait donc donner s o n appeo-

tr opération particulière et pH-

« Lutter s a n s ce s se être constamment sur 
la brèche pour toujours amél iorer le ' so i t 
des travaille urs ». 

Tel le peut être la dev i se d u v ieux syndi
cat textile lillois de la rue de la Vignette. 

Vieux syndicat !... Oii peut l'appeler a ins i 
certes, cette puissante organisation, qui 
compte parmi les plus act ives et l t s plus 
anciennes d e notre laborieuse région. 

Ils sont i a r e s en effet, l es groupements 
corporatifs, qui reposent s u r un passé do 45 
années de luttes ardentes , qui peuvent s'e
norgueillir d avoir- participé à toutes les ac
tions e n g a g é e s pour le triomphe des reven
dications de la c lasse opprimée. 

Le syndicat textile de Lil le,-a été de tou
tes les luttes. 11 continue son action féconde. 

11 peut être fier de s o n passé, c o m m e on 
peut avoir loi et confiance en s o n aven ir 1 

Quarante-cinq années de lutte 
En 1880, Gustave DKLORY aujourd'hui, 

maire de Lille, fus ionnait , 'en une seule or
ganisat ion plusieurs embryons de aroupe-
ments do défense ouvrière textile, déjà exis
tants . 

La Chambre syndicale , ouvrière, de l i a -
oustr ie textile de Lille et environs était née. 

Kilo eut c o m m e toutes les organisat ions 
na i s santes des débuts difficiles. 

Le patronat était puissant, terriblement 
puissant. On le craignait . On n'osait l'af-
fiontcr. Le syndicat était faible, inspirait 
peu de confiance. Comment c e s quelques 
travail leurs résolus, groupés, oseraient-ils 
s'attaquer aux privi lèges établis ? 

De 1880 à 1898, de nombreuses grèves 
partielles éclatent cependant. Les résultats 
TK: répondent pas toujours aux . espoirs. 
Qu'importe !.... Elles renforcent le prestige 
de l'organisation ! 

1693 !... Une grève éclate à la Société 
cotonniers d'Helleinmes. 11 s'agit d'obtenir 
u n lat tacheur d e supplément, aux équipes 
de fileurs. Après 48 heures de enAmage, les 
patrons cèdent. Satisfaction es t obtenue 1 

Deux a n s plus tard, en 1900, l es mouve
ments grévis tes s e succèdent. Les sa lar iés 
du textile veulent secouer le joug qui pèse 
sur eux . Une grève générale du textile écla
te, au sujet d e l'application d e la loi Mille-
rand-Colîiard, qui prévoit l a réduction d e la 
journée d e travail a i l heures. 

Pour compenser, l'heure déduite, l e s p a . 
t r o i u offrent u n e majoration d e salaire de 

%. Les ouvriers réclament 8 %. 
Bauche et Inghels sont à l a téta <*» s o o o 

veinent , la grève dure deux moi s . A cer
ta ins jours, de» cortèges d e .20,000 person
n e s défilent par l a ville. Une f emme en tète, 
coiffée du bonnet phryg ien représente la 
« République sociale ». EUe v a porter au 
Préfet, le cahier d e s revendications. 

La grève s e termine dans le calme. Le 
travail reprend. Les ouvriers obtiennent 
une majoration Ce salaire d e * *?',, plus, d'im
portants avantages au profit des ouvriers 
travail lant ' a la tache. 

En 1908, nouvel le grève ! L e s salaires sont 
tout à fait insuffisants. F leury CRETON, 
alors secrétaire prend la tète du m o u v e 
ment . On réalise le front unique, a v e c les 
syndicats libres. Après trois mois d e lutte, 
i.n obtient satisfaction partielle. Le syndi
cat grossit . i l compte a lcrs 2.500 cotisants. 

De 1903 h 1914, le syndicat qui n e ce s se 
de prospérer soutient d e n o m b r e u s e s luttes 
partielles dans lo l i s sage et la filature. Ces 
batail les ont pour résultat, d'améliorer con
sidérablement la situation pénible d e s ou
vr iers du textile. En 1914, c'est QNUDDE, 
c;ui préside aux dest inées de l'organisation. 

L'adoption des conventions 
de travail 

Voici l a guerre. L e syndicat va-t-il dispa
raître ? 11 n'en sera rien h e u r e u s e m e n t 

BAUCHE s a u v e tous les l ivres , toutes les 
archives . 

En 1918. fl prendra î a tète du mouvement 
e t conduira l'organisation à de nouvel les 
dest inées. Peu après l'armistice, le syndica t 
textile lillois demande l'application des con
ventions de travail , pour les fUaieurs et i e-
tordeuses de coton. 

Jusque l é l e s relations officielles n'exis
taient pas en lr* le patronat et le syndicat. 

Une grève éclate ôhez Delbai- a. Esquer-
«aea. O n e a profite pour demander l'appli
cation de la journée d e S heures. La loi e^t 
jjéUm. m a i s le décret d'administration pu-

< - i i is i . tuée à côté de l'entreprise •ce 
: -e intnt t inancier. 

' s M. O é m e n t e l a ûjontô flufl 
< « i iv^erver \ | n e part de l 'operaiion, oe 

i . ..n aux régions dévastées . Le 
i oes Basions l ibérées a ensui te fait 

; . , . r. quo l'état de la Trésorerie n e par-
i : « r i s doute pas de cont inuer l'oeuvre 
« .^^ntoUtu.tio»i _a la cadence a c t u e l l e . d » 
i . i r ions par mois, il se proposait donc 

.. an.; discrimination entre l e s divers 
« : , . j j ; i s restant k payer. 

, . i i u s , urgente» telle que la reoonstitu-
rnaiattns ou d écoles étant entrepri-

i- p<ir priorité. A cet effet, au programme 
travaux basés sur les disponibilités 

' i n r u r e s qui seraient étabnes au début 
. viia.iuci année. Après un large échange de 
v . ;., il a été entendu : 

i Que dans le douzième provisoire, l e s 
chiUres des crédits a l loués a u x régions Hbé-
réea resteraient ceux de l'exercice précé-
( :lt ; 

«y Qo'avant -la d i scuss ion de la lo! de 
f inances de 1925, a u r a l ieu le 15 janvier, & 
f i P r é i i i e n c e du Conseil, une nouvelle réc-
t .on où le Gouvernetnent fera connaître «ojj 
r i a n d.éfinit»L 

l a c cea trau- .de 
m ê m e que le principe 
sa. Las barèmes " 

acceptés, d e 
Mine anglal-
iétatolie. Lc« 

(jonimiasions mix te s se réunissent . C'est une 
victoire complète, que remporte le v i eax 
syndicat , dont les effectifs dépassent main
tenant 7.000 adhérents . 

Voici que s e produit e n 1922, la regretta
ble sc i ss ion d a n s les forces ouvrières . Quel
que centa ines d'ouvriers quittent l'organisa
tion. Le syndicat n'en poursuit pas moitié 
s o n activité. 

Depuis cette époque, de nombreux mouve
ments partiels s e sont décCanchés, qui n'ont 
pas toujours é té couronnés du succès qu'on 
aurait pu espérer, surtout d a n s les t i s sages , 
par sui te de la sc iss ion. Néanmoins on peut 
se rendre compte, que lo v ieux syndicat, 
e s t toujours e n t i t e d u mouvement de re
vendications. L a situation morale et maté
rielle des travai l leurs du texti le s'améliore 
cons tamment a u point, qu'elle est mainte
nant presque égale a o l t e des ouvriers des 
autres corporations. Dans les t i s sages et l es 
filatures de coton, le principe du « salaire 
égal à travail égal » es t adopté. Le syndi
cat poursuit la réal isat ion de son program
me. . . 

Encore un récent s u c c è s 
Le syndicat texti le lillois v ient encore en

fin d'enregistrer un récent succès . A la 
suite de longues négociations, c"e laborieux 
poui'porl'ers. il a obtenu hier pour l e s ou
vriers du texti le une augmentat ion de sa
laire de 0.10 l'heure. 

C'est là u n e nouve l le preuve de son acti
vité d'après guerre. . . 

Pour célébrer, s e s nombreuses victoires, 
fêter en m ê m e t e m p s les 25 années de g e s 
tion de s o n secrétaire-trésorier Alfred CAU-
CE, la syndicat textile lillois organise pour 
le mo i s prochain u n brEIant concert qui s e 
t iendra d a n s la sal le du Conservatoire. Nul 
doute que cette fête n e remporte un enthou
s iaste succès . 

« Ne perdons n'en du passé , c'est a v e c le 
pas sé qu'on fait l'avenir » a écrit Anatole 
France. 

Si la pensée du maître regretté trouve 
souvent son application dans la vie courante 
elle s'applique admirablement auss i , a u 
syndicat textile lillois. S o n passé , en effet, 
e s t la meil leure garantie d e son avenir . 

Marcel KO.VT3NT. 

Des crimes dans le Nord et le Pas-de-Calais 
Tragique querelle 

de bateliers à Beuvry 
0 

Pour défendre son mari 
une femme tua un homme 

;5--=f^=?-:=_-=£^^=:i::=&:-=ii.^.=.=. 

Farces u e s 
Une jeune fille tuée d'un coup 

de fusil 
Clermont-Ferrand, 16. — A Saint-EUenne-dea-

Champs. trois faunes tilles eurent la malheureuse 
idée de s'habiller en iiommes pour aller faire 
peur a un vieillard. Celui-ci, effrayé en effet, 
prit un fusil e t tira sur le groupe. L'une des 
jeunes filles fut tuée sur le ccup.Lo parquet s'est 
rendu sur les lieux. 

Un infirme assommé dans un café 
à Parts 

Pour se venger d'une farce dant H venait 
d'être la victime, un mécanicien a tué un de ses 
camarades, hier. & minait, dont un cale do la 
rue Pierre, à Saint-Ouen. 

Six compagnons devisaient Jojeuaemer.'.. la 
nuit dernière, autour de quelques fines bou
teilles, quand l'un des assistante M. Julien 
Peuton, 40 ans, journalier, 24 bis, rue Pierre, à 
Saint-uuen, vint, en manière de plaisanterie, bar
bouiller de suie la figure de son camaraûc 
Charles Gacain, 38 ans. mécanicien, demeurant 
également rue Pierre. La farce n'eut pas l'heur 
de plaire a celui-ci, qui pria aussitôt Paudon 
do le suivre dans J a rue, « pour y régler 
l'affaire ». r 

Surpris du résultat fâcheux de sa plaisanterie, 
r?au ton ne songeait qu'a s en excuser, mais Gachin 
ne lui en laissa pas le temps : le saisissant par une 
épaule, il le' traîna hors du café et' se mit a lui 
marteler la tôle à. coups de poing. Pauton, qu'un 
récent accident d'automobile avait rendu infirme, 
ne put se défendre; il s'écroula sur le trottoir. 
Cest alors que Gachin, non satisfait de sa 
« vengeance », sortit un revolver de sa podhc 
et tendit le crâne de sa vietimo a coupa de 
crosse, puis II l'acheva dune balle au coeur. 

Toutes Tes phases du drame s'tlaient déroulées 
si vile qu'aucune des personnes qui se t-"ouvaiont 
dans le câte n'avaient eu le temps d'intervenu'. 
Elles arrivèrent pour constator que le meurtrier 
s'était enfui et que M. Pauton avait cessé de 
vivre. 

Quelques heures après te drame, Gachin, q'̂ i 
a déjà sut* plusieurs condamnations pour vol, 
est veau se livrer à la po'.ice. 

Nous ass i s tons à une recrudescence do 
criminalité. 

La semaine derniôie , à Haiilicourt, un po
lonais égorgeait un de s e s compatriotes ; à 
Aucbel, un polonais également , attaquait la 
nuit, à coups do revolver des compatriotes 
pour les voler ; à Calonne-Ricouart, dans la 
nuit de vendredi à samedi , des poConais 
étaient attaqués et l'un d'eux, b lessé d'un 
coup de couteau a u ventre, est en traite
ment à l'hôpital de Béthune ; d imanche on 
avait encore à enregistrer a Arras un dra
m e de i'alcoolieme. 

Hier lundi, un meurtre fut commis au 
qoai du Rivage des Mines de N œ u x a Beu
vry. au cours d'une discussion entre mari
niers , une femme blessa mortellement U 
coups de revolver l 'antagoniste d e scVsi 
mari. 

Voici les faits : 
Depuis environ une s emaine Sont amarrés 

tête à tê(c, les bateaux « Gustave » e t 
« Jeune colonel S a i n t - A g n è s » , qui attendent 
leur tour de chargement d e bouille. Le pre
mier a pour ccfitrernaître. Cossiaux Henri, 
â g é de 27 ans. de l'entreprise <ie transrporte 
do la maison Watt iaux de Paris ; le second 
Hervé-Marie Gournelen, 26 ans , de la mai
son Sénécot, de Paris , également. 

U n e discussion violente 
Peur descendre a terre ou remcl i ter sur 

leur bateau, chacun de ces contremaîtres 
avait jeté une échel le s u r la berge, appuyée 
en face et contre leur c a N n c . 

Lundi soir, vers 22 heures, Gcunie len re
gagnait son batea». Il constata que s o n voi
s in avait enlevé son échelle par laquelle il 
montait tous les jours, parce que la 6 ienne 
était en m a u v a i s état et dépourvue de plu
s ieurs échelons. Mécontent de c e q u e Cos
s iaux avait retiré s o n échelle, le forçant a 
employer la s i enne peu soîide et l 'exposant 
ô.̂  tomber à l'eau, il invect iva Cossiaux qui 
njétait pas couotié et s o trouvait a v e c s a 
femme et son enfant de 3 ans , dans sa ca
bine. Ce dernier monta s u r le pont et ré
pliqua aux injures de son voisin. L a dis
cuss ion s 'envenima et Gournelen aurait ten
té, à trois reprises de descendre d a n s la 
ceibine de Coss iaux pour lui faire un m a u 
v a i s narti. Cossiaux aurait m e n a c é Gourne-
len d'une b a ï o w e t t e , s'il n e restait pas 

^ t r a n q u i l l e . 

• K * t>es coups dé f e * 
L e s deux h o m m e s en étaient arr ivés à" u n 

vif état de surexcitation. La f e m m e de Cos
s iaux . qui était restée au fond de la cabine 
e t croyait son mari en danger, s ' e x a s p é r a 
Elle sa is i t u n révoCver et pendant que les 
d e u x contremaîtres échangea ient leurs me
naces , e l le tira. Une balle s e logea d a n s le 
capot de la cabine : une autre traversa la 
vitrine et atteignit Goumelen a la poitrine. 

La grève d** Sardiniers de Bretagne 
« t . i » % « a a « » . 

Mortellement b lessé 
Se sentant atteint, G o u m e l e n regagna 

s o n bateau, disant à e a femme qu'il venait 
do recevoir une balle do revolver, puis il 
s 'affaissa s a n s connaissance . S a femme ap
pela des marin iers qui vinrent l 'aider à 
inettns s o u mari s u r lo l i t Le docteur Bri-
doux, mandû, donna d e s so ins a u blessé qui | quenec 
rendit le dernier soupir, mardi mat in , vers * 
cinq heures . 

Le double drame 
de Quiévrechain 

Nos photos représentent 

En haut : L'estnminct n A la Ville d» 
Boulogne », où s'est déroule le arsme. — 
Au milieu en médaillon : J.-B. Quenon. ta 
meurtrier et Mme AntOfietti, la victime. 
— En bas : La salle de l'estaminet, où :a 
cabaretière fut assommée. On voit • près 
do la croix et en bordure de la mare de 
sang, le marteau, arme du crime. itne ;: s S 

N o u s a v o n s relaté hier ce double drwne. Amoureux repoussé, le cordonnier J -U-, 
Quenon, âgé de 48 ans , originaire d'Elonges (Belgique.), a a s s o m m é citez elle à c o u p s 
do marteau. M"" Jeanne-Antoinetii Legrand, 29 ans , originaire do Nes les (Somme], 
cabaretièro à, Çjuiévreohain et al la ensuite s e pendre dans un bois voisin. 

M1*" Anfcoinetti qui avait été transportée immédiatement à l'Hôtel-Dieu d e Vale&J 
cienmeg dans un état grave, a p a s sé d u n e fa<-on sat is fa isante la journée de~ merdi-
Son état, s 'es t nettement améliore. 

La Chambre vote la loi d'amnistie 
par 365 voix contre 120 

M. MalVp, au sttfet de l'affaire du " "Bonnet Rouge ** 
émet M* Poincarè en cause 

U n e plainte au commissaire 
de police 

Celle scène s'étant passée dans ta nuit et 
un peu à l'éoart.ne fut d'abord pas ébruitée. 
Vecs 7 ii.if0, mardi matin, M. Dieu, conunis-
eairo de police, voyait s e présenter à s o n 
bureau Cossiaux, qui venait porter plainte 
contre s o n voisin, le contremaître marinier 
Gournelen, et juste au moment où il com
mençait à expliquer s a plainte, un garde-
champêtre arrivait pour informer le com
missaire qu'un meurtre avait été c o m m i s 
la nuit au Quai du Rivage. 

Le commissa ire e t le garde s 'y rendirent 
aussitôt pour c o m m e n c e r leur enquête, en 
emmenant a v e c eftx Cossiaux, le plaignant. 
Au quai du Rivage, i l s trouvèrent à bord 
du bateau * Colonel Sainte-Agnès » le cada
vre de Gournelen. Le commissa ire et le 
garde s e rendirent s u r le bateau «Gustave» 
piloté par Cossiaux. Aux quest ions posées 
par le commissa ire , la femme de Cossiaux, 
Zulraa-Maivina Naveteur, née le 16 août 
1396, ù. Contlans-Sainte-Honorine, la s œ u r 
d'Agenor Naveteur, dont on s e rappelle .es 
expliots, et qui a été condamnée par les 
Ass i se s du Pas-de-Calais a 10 a n s de réclu-
çioa pour avoir, de connivence avec s a tante 
qui fut condamnée , elle, à 15 a n s de la 

. m ê m e peine tenté de faire disparaitre M. 
Plateau, cultivateur,- conseil ler municipal à 
l i â m e s , à l'aide d'une machine infernale. 

Zulma Naveteur raconta la scène de la 
veille et avoua avoir tiré deux coups de re
volver s u r Gournelen pour l 'empêcher de 
« faire du ma! a son mari r. 

Descente du Parquet 
L a tncur' i ière était aussitôt conduite a u 

vio-'on municipal de Beuvry. Le Parquet de 
Béthune. prévenu, arriva dans raprès-midi 
sur les'Jieux d u drame. 11 était composé de 
M. Ca«S8gn<,u, Procureur de la République; 
M. DuiTieul, juge d'instruction, et eon gref
fier, A ] , DuveC Pendant que lo Parquet 
•poursaivait l'enquête, M. Quénée, médecin 
légiste, pratiouoit l'autopsie du cadavre de 
îa vJMtme ? la morgue rrronicipaJa 

L'arme rhj c t lme , un revolver auloma-
5Jq<K-, n été sa ié î et ver.°é comme pièce a 
convictiwii. 

La femme Cossiaux, Zulma Naveteur, 
aéra transférée aujourd'hui mercredi à la 
prison de Béthune o ù elle sera écrouée.Pour 
sa dé/^nse, elle aurait déclaré, c o m m e son 
mari, qui fut la issé en liberté, qu'elle a agi , 
'.tant e n état de légitime défense. 

wwfewiwwiiwwwiiiimnummjwwi—•———••«•••••••pi. 
les ouvriers sardiniers dé Oéuarnsnez actuellement M» greva, ont envoyé 
délégation qui a acoepté l'arbitrage du Ministre «n Travail; artttrago que 

ont pas cru devoir «ocssiUr. On volt UJ, les délégués ' dos «««rléré «t -
ieur Sertie du Ministère du -Travail. UwgéU 
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LÀ SANTE DE M. HERRIOT 
Parts, 1C. — La Présidence du Conseil com-

menique le bulletin suivent sur l'été t de santé 
de MI Herriot : 

Lrçméiloratioft persiste mais neceês&î. tou
jours- Pimmoblllsatfrîii ou lit. Taroiiarafiuaî es 

Paris, 16. — t a Chamtore a poursuivi la discus 
sion de la loi d'amnistie retour du Sénat. Elle 
a examiné le cas Malvy, ancien ministre de 
l'intérieur, condamné par U Haute-Cour pour 
l'affaire du « Bonnet Bouge », journal défaitiste, 
dirigé par Almereyda. En se justifiant, avec élo-

f̂. -Malvy formule ' des griefs contre 
MM. M'illerand et Poincàré. 

Après quelques observations de MM. Duval, 
EerLhon, Rollin et Violette la Chambre amnistie : 
Les condamnations, pour défaut d'affichage des 
prix, et les in frejetions aux lois du 20 avril 1916 
et 23 octobre lfe3 si celles-ci ont été relevées 
oentj-e les agriculteurs ou des commerçants ven
dant au détail denrées et marchandises. 

L'affaire Malvy 
M. YBARNEGARAY demande la disjonction 

du texte de l'article 2 relatif arax cas MALVY 
et CMLLAUX. 

M. RENAUD Jean déclare qu'il faut traduire 
M. CLEMENCEAU devant la Haute-Cour. 

M. YBARXEtflABAY dis que M. CAILLAUX est 
l'homme de la défaite, alors mio M. CLEMEN
CEAU est celui de la viotoire. D'après lui, l'am-
ristie à MM. MALVY et CAILLAUX ouvrirait 
une ère de discorde. 

M. HESSE, président rte-la Commission, rel&ve 
le témoienage de M. POINCARE devant le'Sénat 
et regrette que ce témoignage soit venu alors 
Cu'il éla t inutile pour M. Malvy et Pas très 
honorable pnur M. Poinearé, puisque la victoire 
avait déjà changé de camp. 

M. VBARNEGARAY demande, pour l'honneur 
du pays si oui ou non M. MALVY a encouragé 
Almereyda et la bande du « Bonnet Rouge ». 

L'attitude de M. Poinearé 
M, MALVY- répond : J'ai déclaré, plusieurs 

fois, que je n'ai jamais rien fait, à. propos d'Al-
Uiereyda qui n'ait été approuvé du Gouverne
ment tout entier. 

« Le Bonnet Rouge ! », oui, c'est vrai, je l'ai 
subventionné. Je regrette simplement- que' M. 
POINCARE n'ait pas cru devoir taire de plus 
longues déclarations. Je veux, aujourd'hui que 
je suis délié du secret que j'avais promis a 
M. VIVIANI et qui a pesé sur root pendant tan» 
d'années, dire a la Chambre une chose que, 
jusqu'ici, j'avais voulu garder pour, moi. Oui, 
Val subventionné Afcmereyda et • Le Bonnet 
Rouge », mais je dis que 61 je l'ai fait, c'est' a la 
srite d'un délibération du Conseil des Ministre*» 
présidé par M? POINCARE qui- avait ju*é qu'il 
valait mieux, dans un but de défense nationale, 
prendre k son compte ce journal qui avait une 
grosse influença sur une certaine partie de la 
population. 

Je dxs que sur les pi 
fai remis & Almervvda, il y avait 10.000 francs 
donnés par M. Mï'LLERAND,. mmistue de- la 
grerre d 10.000 Jranes par M. DELCASSË. mi
nisire des affaires étrangères : et ces 80.000 fr. 
m'ont « é remis a moi par M. VIVIANI. J'ai pris 
tout cela sur moi pendant de longues années, 
mais aujourd'hui je n'ai plus les mêmes raisons 
de ine taire. i • 

M. YBARNEGARAY. _ Ce n'est pas de cela 
qu'U s'egit, il s'agit d « relations que vous ave* 
eues par la suite avec « Le Bonnet Bouge ». 

M. MalVy conseille de ne plus 
collaborer au « Sonnet» 

lit. BRIAND, poursuit M.MALVY, pourrait, sTl 
était -là, dire -ce que j'ai fart • quand nous nous 
s c e m e s aperçus que « Le Bonnet Bouge » com
mençait à changer de ligne politique. Il vous 
dirait, ainsi que M. BOUYSSOU d'ailleurs..... 

M. BOUYSSOU. — Pendant les premiers 
temps de la guerre, j'ai, ainsi que plusieurs de 
nos oollègues. écrit cinq ou six articles paru 
ecus raa signature dans • Le Bonnet Rouge > ; 
E! vou« trouvez quelque f*ose de répréhensible 
na^ ces. anUclwk taassgagc a. doaaer ma dé

mission de député. Eh bien 1 un joui- M. MALV3 
m a fait appeler dans son cabinet pour me dta*" 
qu'il a-vait des soupçons très graves sur les non* 
mes du « Bonnet Rouge . ; qu'il était en train 
de faire une enquête par la Sûreté Générale 
pour avoir la confirmation de ces soupçons e t 
qu il me conseillait de ne plus écrire dans ce 
journal. C'est alors- quo je cessai ma collabora. 
tien au « Connet Rouçe ». T 

Je demande justice et Vérité [ 
Jo suis en mesure, ajoute M. MALVY, du pui». 

Je dis que sur les premiers 20.000 francs qr-ra 

verrez ! " •" v o u * 
Quand Je vais dans les villes où . les répobli. 

cams m'appellent pour me témoigner leur syn* 
pnthie, je vois encore des affiches ori l'on m'aij» 
pella d homme sinistre du Chemin des Dames. , 

Je dis que sont bien coupables et bien niNA, 
râbles «-eux qui ont jeté dara le pays une tells 
eccusation Jo suis parti le front haut et j'aï 
souffert pendant des années avec la seule conscw 
laton que m apportait ma famille et quelque 

Je ne srois pas un nouveau riche de la guerr* 
ou de la politique, j'ai oonnu des moments diffi
ciles. Je reviens aujourd'hui, la conscience tnuv. 
quille, je ne demande que la justice et la venté. 

M. BENAI'DEL affirme que M. CAILLAUX 
comme M. MALVY a été condamné 'sur dt*i 
griefs qui n'étaient pas dans l'acte d'accusation 
dressé par M. fcnaca. mort depuis Sous ces 
réserves du droit que MM. MALVY et CAILLAUX 
ont de réclamer la révision de leur procès -le* 
députas de la majorité voteront l'amnistie prévue 
a l'article 2. 

L'amnistie de MM. Caiilaux et Malw est votée* 
P»r .3*? voix contre 196. L'examen des autre» 
articles de celle loi est ensuite abordé. 

LIRE LA SUITE EN DEUXIÈME PACE 

DEPARTEMENT DU NORD. 

ARRONDISSEMENT DE LILL3 

LYTRAIT du jugement rendit contradictoire» 
ment par le Tribunal de première instance 
séant à Lille, jugeant correcrionnellemt-i>t 
a l'audience du i* novembre 1924 : 

A la charge de DESCAMPS Héléne-Josepbinc, 
agee de 45 ans, née à Domines le 27 août 1879. 
profession de cultivatrice, demeurant à Ccmiri -
route de Quesnoy ; 

Convaincue du d-jlil de fcls-fkaticn oc lait 
par addition de 10 % d'eau et écremage à 20 V. 
environ, commis le 24 septembre it'-i ; 

Vu les articles 1, 3, 6 et 7 eu .a loi c i .AI 
août 1905, et l'art. 3 du ôOcrc-l d«i K r:,:rs tsei» 

Le Tribunal la condamne par car,-s . u-»»» 
amende de>. six cents francs. 

Dit que le présent jugement sjra, p_: e.\tra£. 
en première page, inséré aux frais de la cor^ 
damnée dans le journal •. Le Rêve:! c.i Vo:1 ». 
sans toutefois que le oeût de c<-'<<e !n 
puisse excéder deux cents francs, et affiché j u 
nombre de deux exemplaires dnas la c-
de Comines, dont un a la poesa du dom'efw 
de DESCAMPS Hélène el l'aul^syi le Ma _ le Mairie: 
avec défense, pendant une du:ée dé sîpt \<vjr% 
d'enlever les dites affiches. N'y avant appel. 

Vu au Parquet : 
P' le.Procureur de la République, ' 

MALICET. < 
Pour extrait cord<>rrûa 

•JéUvré à M. le Procureur de la B 
Lo Greffii-r : I. DANU.LV nETZ 
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